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PROCES-VERBAL DESCRIPTIF 

DE BIEN IMMOBILIER SAISI 

Articles R322-1 à R322-3 

Code des Procédures Civiles d'Exécution 

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT 

ET LE DIX-SEPT OCTOBRE 

A LA DEMANDE DE : 

Le Fonds Commun de Titrisation dénommé « HUGO CREANCES IV», représenté par 
la Société de Gestion GTI ASSET MANAGEMENT société anonyme de droit français au 
capital de 800 000,00 €, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro B 380 095 083, ès 
qualité de société de gestion de fonds commun de titrisation, ayant son siège social à PARIS 
(75002), 29/31 rue Saint-Augustin, prise en la personne de son Président du Conseil 
d 'Administration domicilié en cette qualité audit siège, venant aux droits de la SOCIETE 
GENERALE, par remise d'un bordereau de cession de créances en date du 22 décembre 
2016, dans les conditions prévues aux articles du Code monétaire et financier, contenant les 
créances détenues sur 

Pour laquelle domicile est élu au cabinet de la SELARL BEAUVOIS - PICART, prise en la 
personne de Maître Pierre BEAUVOIS, Avocat inscrit au barreau de LORIENT, demeurant 
Immeuble « Cel tic Submarine 3 » - Porte C, 1er étage, 16 rue Alain Dordelin, 56100 
LORIENT. 

Laquelle se constitue pour le Fonds Commun de titrisation dénommé « HUGO CREANCES 
IV» représenté par la société de gestion« GTI ASSET MANAGEMENT». 

Et pour la correspondance au cabinet de la SELARL TA VIEAUX MORO - DE LA 
SELLE prise en la personne de Maître Nicolas TAVIEAUX MORO, Société d' Avocats 
inscrite au barreau de PARIS demeurant 06 rue de Madrid, 75008 PARIS. 



EN VERTU: 

- D'un jugement rendu le 06 Avril 2011 par le Tribunal de Grande Instance de SAINT
DENIS DE LA REUNION, assorti de l'exécution provisoire, signifié le 28 avril 2011 à  
définitif selon certificat de non appel délivré le 23 mars 2018.

EN EXECUTION : 

Agissant dans le cadre des articles R 322 - 1 à R 322 - 3 du Code des Procédures Civiles 
d'Exécution à la suite d'un commandement de payer valant saisie immobilière tel que prévu 
aux articles L 321 - 1 et suivants de Code de Procédure d'Exécution signifié par acte de la 
SCP Alain MERLE, Huissier de Justice Associé, titulaire d'un Office d'Officier de Justice à 
SAINT DENIS DE LA REUNION en date du 26 Juillet 2018 

Je, Arnaud PRUVOT, Huissier de Justice Associé soussigné, Membre de la S.C.P. "Y. 
LE MÉNER & A. PRUVOT", Huissiers de Justice Associés, titulaire d'un Office 
d'Huissier de Justice dont le siège est à LORIENT, 17 rue Amiral Courbet. 

me suis rendu ce jour à l'immeuble saisi par le commandement ci-dessus situé 2 impasse 
des Sternes à RIANTEC (56670) 

à l'effet de procéder à sa description comme il est dit aux articles R 322-1 à R 322-3 sus­
visés. 

Là étant, à partir de 10 heures 00, en présence de : 

J'ai procédé aux descriptions suivantes : 

IDENTIFICATION DU BIEN 

L'immeuble est situé sur la commune de RIANTEC (56670), 2 impasse des Sternes 
consistant en une maison d'habitation comprenant : 

- Au rez-de-chaussée : Une cour, une remise, une salle à manger/cuisine sous véranda, un
dégagement accès salle d'eau, WC, une salle de bains, un salon.

- A 1er étage : un dégagement, un bureau, un WC, une chambre,

- Au 2ème étage: une chambre avec salle d'eau

2 



Le tout figurant au cadastre sous les références section CK n° 265 d'une surface de 00ha 00a 
84 ca. 

Le bien est placé à l'angle de l'impasse des Sternes et d'une servitude de passage. Il est 
accolé à des maisons d'habitation. Il est situé à environ I 00 mètres de la Anse de Gâvres. 
Le dernier étage de l'immeuble offre une vue sur la Anse. 

Accès aux lieux 

Rendez-vous étant précédemment convenu avec  en qualité de locataire en place. 
Cette dernière, son époux et ses deux enfants nous accueillent et nous laissent libre accès 
aux lieux. 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les droits et biens immobiliers appartiennent à 
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La partie haute présente des ardoises. Un cache moineau est visible entre la partie basse 

sous enduit et le mur sous ardoise. Certains éléments en bois du cache moineau sont 

manquants. 

La toiture haute est en ardoise avec cache moineau en bois. 

Le mur de la véranda présente trois fissures importantes. 

(Photographies 63 à 65) 

La façade avant est sous enduit sur laquelle j'y relève une fissure s'étendant de l'appui de 

fenêtre jusqu'au sol. 

Il existe également une fissure entre la fenêtre du rez-de-chaussée et l'angle inférieur 

gauche de la fenêtre du I e, étage. 

La façade au premier étage et du deuxième étage présente des ardoises. 

J'y relève la présence de lichen. 

Les appuis de fenêtres sont sales. 

Le cache moineau est en bois. 

(Photographies 66 à 69) 

La façade sud de la maison est séparée de la propriété voisine par un espace de cinquante 
centimètres. Cet espace permet l'écoulement des eaux de pluie. 

Cette façade présente un enduit sale. Je relève en partie haute, sous un tube en PVC, que 

l'enduit est craquelé et qu'il existe une fissure verticale au centre de cette paroi. Des 

traces d'humidité sont visibles en partie basse dans le fond à hauteur du dégagement. 

(Photographies 70 à 73) 

Notre intervention s'est déroulée sans aucun incident et avons quitté les lieux à 12h10. 

OCCUPATION DES LIEUX 

La propriété ci-dessus désignée fait l'objet d'un contrat de location non meublée conclu 
entre  en date du 26.01.2018 dont copie jointe au présent acte. 

DOCUMENTS ANNEXÉS 

Sont annexés au présent procès-verbal de description 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (13 pages) 

Mesurage de la surface habitable (1 page) 

Constat de l'état parasitaire dans les immeubles bâtis et non bâtis et sur les ouvrages (9 

pages) 

Certificat de compétences attribué à

Diagnostic de performance énergétique (11 pages) 

Etat de l'installation intérieure d'électricité (9 pages) 

Attestation d'assurance responsabilité civile diagnostiqueurs immobiliers (1 page) 
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RAPPEL NOUVEAU LOCATAIRE: n'oubliez pas de mettre vos compteurs d'énergie à votre nom dès la signature du bail 
Contactez le 09 87 67 94 72 (non surtaxé, lundi-vendredi 8H-21 H: samedi SH30-18H30 service Sele�tra) pour mettre vos compteurs d'électr,c1té 
et de gaz naturel à votre nom et éviter toute coupure 

ONTRAT D /\ lrQLOCATION

LOGEMENT NON MEUBLE 

1. DÉSIGNATION DES PARTIES

Le présent contrat est conclu entre les soussignés: 
/ ...-,1 ., '"\;, .,.,,.,, • .� v

· J 
-

Nom 
Qualité Domicile et 

du ou prénom, 
bailleursiège ou 

: social du dénomination bailleur: du 9.1 bailleur: q�vf 
1'1 A rtP U l':) :.a.o v

� Personne physique Q Personne morale 

0 ',01 

· Adresse email du bailleur (facultatif)

désigné {s) ci-après le bailleur; 

Le cas échéant. représenté par le mandataire :
• Nom ou raison sociale du mandataire :
- Adresse du mandataire
• Activité exercée par le mandataire
· Le cas échéant. numéro et lieu de délivrance de la carte professionnelle :
· Nom et adresse du garant:

• Nom et prénom du locataire: 

·
. 

Si 
Adresse 

second 
email 

locataire, 
du 

nom 
locataire 

et prénom 
(facultatif) 

du second locataire :

· Adresse email du second locataire (facultatif) 

désigné {s) ci-après le locataire 

Il a été convenu ce qui suit :

Il. OBJET OU CONTRAT 

Le présent contrat a pour objet la location d'un logement ainsi déterminé: 

'\ J s n- d l m 

-Adresse du logement: .2... ::r: w-- r:�� _ç,U,,;)
- Bâtiment/ escalier/ étage/ porte : 

Q Immeuble collectif 

• Période de construction :

� Immeuble individuel Q Mono-propriété 

Q Avant 1949 � De 1949 à 1974 0 De 197S à 1989 

- Surface habitable (en m2) : _,Â. 0 o 

Nombre de pièces principales: lt-
. Le cas échéant, autres parties du logement:

Q Grenier 

Q Jardin 

Q Comble oménogé ou non 

0 Autre: 

- Le cas échéant, éléments d'équipements du logement:

Q Terrasse 

0 De 1989 à 200S 

Q Bo/con 

Q Copropriété 

Q Depuis 200S 

Q Logg,a 

Q Cuisine équipée Q lnsto/lations sanitaires : 

Q Autre. C,w.$,,2,� Cl,��/� F �{MJL. e,-la_ Cu.A- S: ·ÔV\. � é.jP' � / �� 

· Modalité de production de chauffage : (} / / (} 0 

@" Individuel Q Col/ectif 


























